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Une réunion de travail concernant la situation des collègues PATS exerçant au sein des CTA-

CODIS-112 s’est déroulée aujourd’hui à la DGSCGC. André GORETTI et Ludovic RUAUX 

représentaient la FA/SPP-PATS. 
 

Cette réunion était animée par le colonel VENNIN, sous-directeur, ex-conseiller du Ministre 

de l’Intérieur, « rapatrié politique » vers la DGSCGC. 
 

La DGSCGC devait nous fournir, au cours de cette réunion, des éléments permettant une 

analyse approfondi sur les effectifs et cycles de travail au sein des différents SDIS de 

France. La vaste enquête qui devait être lancée auprès des SDIS n’a pas été ouverte pour le 

moment ! 

Est-ce là une nouvelle preuve du manque d’intérêt à résoudre la situation de ces 

agents ? 
 

Pourtant, certains SDIS ont usé et abusé de l’emploi de PATS au sein de leurs salles 

opérationnelles en voyant un moyen de remplir des missions de service public à moindre 

coût !!! Pour autant, l’implication de ces personnels n’est plus à démontrer. 
 

Afin de permettre une reconnaissance de ces agents, la Fédération Autonome 

SPP-PATS a proposé, à l’instar des sapeurs communaux permanents des 

années 90, de permettre la passerelle PATS-SPP par la procédure du 

détachement-intégration et selon des critères restant à déterminer. 
 

Il semblerait que nous ayons été rejoints par la Dynamite des Acteurs de la Sécurité Civile 

qui n’a pas émis d’opposition à la proposition Autonome. 
 

Plutôt que nous atteler à défendre un statut d’opérateur que les 

gouvernements successifs ont refusé, nous nous sommes posés en force de 

proposition sur un dossier resté au point mort depuis de trop nombreuses 

années. Nous avons demandé à la DGSCGC de porter ce projet auprès du 

Ministère de l’Intérieur permettant par la suite une présentation à l’ADF. 
 

Fidèle à ses engagements, la FA/SPP-PATS entend aboutir enfin à une 

reconnaissance des PATS exerçant, aux côtés des SPP, en CTA-CODIS-112. 

 
 

Amicalement, les Autonomes, A AFFICHER, A DIFFUSER, MERCI 

Paris, le 3 juillet 2012 
 
 

Réunion pour les PATS des CTA-CODIS :    

Les Autonomes, 

 force de proposition ! 


